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AVERTISSEMENT

Le Centre de Gestion ne délivre pas 

d’annales des concours ayant eu lieu précédemment.
I – Dispositions Générales
Conformément aux dispositions du décret n° 92-368 du 1er avril 1992 modifié, les opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives constituent un cadre d'emplois sportif de catégorie C au sens de l'article 5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée.

Ce cadre d'emplois comprend les grades d'opérateur territorial des activités physiques et sportives, d'opérateur territorial des activités physiques et sportives qualifié et d'opérateur territorial des activités physiques et sportives principal.

Les grades d’aide opérateur, d'opérateur, d'opérateur qualifié et d’opérateur principal, sont soumis aux dispositions des décrets n° 87-1107 et n° 87-1108 du 30 décembre 1987 modifiés et du décret n° 90-830 du 20 septembre 1990 modifié. Ils relèvent respectivement des échelles 3, 4, 5 et 6 de rémunération.

II - DEFINITION DES FONCTIONS

Les membres du cadre d'emplois sont chargés d'assister les responsables de l'organisation des activités physiques et sportives. Ils peuvent en outre être responsables de la sécurité des installations servant à ces activités.

Les titulaires d'un brevet d'Etat de maître nageur-sauveteur ou de tout autre diplôme reconnu équivalent sont chargés de la surveillance des piscines et baignades.

III – CONCOURS  D’ACCES AU CADRE D’EMPLOIS

A – Conditions d’inscription
Le concours est organisé par les CENTRES DE GESTION pour les collectivités affiliées et celles, non affiliées, qui passent convention à cet effet avec le CENTRE DE GESTION, ou par les collectivités non affiliées elles-mêmes qui ne passent pas convention avec le CENTRE DE GESTION.

Il est ouvert aux candidats titulaires, au maximum à la date de la première épreuve d’admissibilité prévue dans l’arrêté d’ouverture, d’un diplôme homologué au moins au niveau V (BEPC, CAP, BEP…).

B - Dispositions dérogatoires à la condition de diplôme 
Les candidats, ne disposant pas d’un diplôme requis pour l’accès au concours d’opérateur des activités physiques et sportives peuvent sous certaines conditions bénéficier d’une dérogation : 
1) Etre père ou mère de 3 enfants et plus 
· Fournir une copie du (ou des) livret(s) de famille ;

2) Etre sportifs de haut niveau et figurer à ce titre sur une liste publiée au Journal Officiel l’année du concours par arrêté du ministre chargé de la jeunesse et des sports 
· Joindre un justificatif officiel ;

3) Etre titulaire au plus tard à la date de la première épreuve d’admissibilité prévue dans l’arrêté d’ouverture du concours d’une décision favorable délivrée dans le cadre d’une demande:

( Soit d’équivalence de diplôme, soit de Reconnaissance de l’Expérience Professionnelle délivrée par une autorité compétente pour un même concours ou pour tout autre concours pour lequel la même condition de qualification est requise.

· Télécharger le dossier de Reconnaissance de l’Expérience Professionnelle ou d’équivalence de diplôme sur le site Internet : www.cdg62.fr – Rubrique : « passer un concours sans diplôme »

Décision des commissions :


Les autorités chargées de délivrer les équivalences communiquent directement au candidat les 
décisions le concernant.

Toute décision favorable reste valable pour toute demande d’inscription à un concours ultérieur pour lequel la même condition de qualification est requise (si aucune modification législative ou  réglementaire n’a remis en cause l’équivalence accordée).

Une décision défavorable empêche le candidat pendant 1 an de représenter une demande d’équivalence pour le même ou tout autre concours pour lequel la même condition de qualification est requise.

ATTENTION

Toute demande de reconnaissance ne vaut pas inscription au concours. Vous ne serez autorisé à passer les épreuves que dans la mesure où vous justifiez d’une décision favorable au plus tard à la date de la 1ère épreuve.

C - Dispositions applicables aux candidats handicapés 
Les candidats reconnus handicapés par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées peuvent bénéficier d’un aménagement spécial des épreuves prévues par la réglementation (adaptation de la durée, fractionnement des épreuves, aides humaines et techniques).
L’octroi d’aménagements d’épreuves est subordonné à la production d’une demande du candidat accompagnée :
· de la notification de la décision de la commission lui reconnaissant la qualité de travailleur handicapé et l’orientant en milieu ordinaire de travail,
· d’un certificat médical délivré par un médecin agréé de la fonction publique, confirmant la compatibilité de son handicap avec l’emploi auquel le concours ou l’examen professionnel donne accès et précisant l’aménagement nécessaire pour le déroulement des épreuves.
Rappel : L’article 1er du décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être recrutés directement sans concours. Ils sont engagés en qualité d’agent contractuel puis titularisés à la fin du contrat lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l’emploi postulé. Pour les professions réglementées le diplôme reste obligatoire.
IV - CONDITIONS D’ACCES

Les conditions d’accès au grade d’opérateur des activités physiques et sportives sont les suivantes :
1. Posséder la nationalité française.
2. Jouir de leurs droits civiques.
3. Ne pas avoir un casier judiciaire (bulletin n° 2) portant des mentions incompatibles avec l’exercice des fonctions.
4. Se trouver en position régulière au regard des dispositions du code sur le service national.
5. Remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction compte tenu des possibilités de compensation du handicap.

Remarque : aucune limite d’âge n’est prévue pour se présenter au concours d’opérateur des activités physiques et sportives être nommé dans ce grade.

V - RECRUTEMENT

La nomination ne relève que de la seule compétence de l'autorité territoriale.

Le bénéficiaire de cette nomination doit être :

* soit un opérateur des activités physiques et sportives déjà titularisé dans une autre collectivité territoriale dont les agents sont soumis au même statut (mutation),

*  soit un candidat inscrit sur une liste d'aptitude établie à l’issue d’un concours externe avec épreuves d’opérateur des activités physiques et sportives
En cas de réussite au concours vous figurerez sur une liste d’aptitude, établie par ordre alphabétique dont la validité est nationale et cesse à l’issue d’un délai d’un an renouvelable 2 fois sur demande expresse du lauréat 1 mois avant la fin de chaque année. Sans cette demande de réinscription de votre part, vous serez radié de la liste d’aptitude à la fin de la première année.
Le décompte de la période de 3 ans est suspendu, le cas échéant, durant l’accomplissement des obligations du service national, ou en cas de congé parental ou de maternité. Pour bénéficier de cette disposition, le lauréat doit adresser une demande accompagnée des justificatifs au Centre De Gestion du Pas-de-Calais.

Cette inscription ne vaut pas recrutement. Il vous appartiendra donc de contacter directement les collectivités territoriales afin d’obtenir un emploi. Désormais, vous ne pouvez être inscrit que sur une seule liste d’aptitude donnant accès au même grade du même cadre d’emplois.

Dans le cas contraire, vous devez, dans les 15 jours suivant la notification de votre admission, soit opter pour votre inscription sur la nouvelle liste au quel cas vous serez radié de la première liste, soit renoncer expressément à votre inscription sur la seconde.
VI – NOMINATION ET TITULARISATION

Les candidats inscrits sur la liste d’aptitude d’accès au grade d’opérateur des activités physiques et sportives et recrutés sur un emploi d’une collectivité ou d’un établissement public sont nommés stagiaires par l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination pour une durée d’un an.

La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l’autorité territoriale.

Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s’il n’avait pas préalablement la qualité de fonctionnaire, soit réintégré dans son grade d’origine.

Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée d’une durée maximale d’un an.

VII - REMUNERATION
Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles indiciaires.

Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même que celui qui est applicable aux fonctionnaires de l'Etat et subit les mêmes majorations.

Le grade d'opérateur des activités physiques et sportives est affecté d'une échelle indiciaire de 298 à 413 (indices bruts) et comporte 11 échelons, soit au 01 octobre 2009 :

*  1 354,46 euros bruts mensuels au 1er échelon

*  1 699,98 euros bruts mensuels au 11ème échelon

VIII - CONSTITUTION DU DOSSIER

Chaque candidat doit fournir un dossier comportant les pièces suivantes :

1°) Une photocopie d’un des titres ou diplômes requis ;

2°) L’attestation sur l’honneur de nationalité, de service national ou de la journée d’appel à la défense  dûment complétée et signée (voir document joint) ;
3°) Un chèque de 8.00€ libellé à l’ordre du Trésor Public pour participation aux frais de traitement des dossiers d’inscription, et signé ;
4°) Le dossier dûment complété, daté et signé.

REMARQUE

Les ressortissants d’un Etat membre de la Communauté Européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen, autres que la France doivent fournir les documents suivants, émanant de l’autorité compétente de cet Etat et dont la traduction en langue française est authentifiée : 

a) une attestation sur l’honneur de leur nationalité,

b) toute pièce établissant qu’ils n’ont pas subi de condamnation incompatible avec l’emploi postulé,

c) toute pièce établissant qu’ils se trouvent en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat dont ils sont ressortissants.

Et         d)
soit la copie du titre ou diplôme requis, soit la copie du titre ou diplôme obtenu dans leur Etat d’origine et reconnu comme équivalent au diplôme français requis. 
e) ainsi que toutes les autres pièces exigées.
Pour les diplômes obtenus hors de la France le candidat adresse sans délai et au plus tard à la date de clôture des inscriptions du concours, sa demande d’assimilation par lettre recommandée avec accusé de réception au secrétariat de la commission à l’adresse suivante : 

Ministère de l’Intérieur

Direction générale des collectivités locales

Sous-direction des élus locaux et de la fonction publique territoriale

Bureau FP1

 Place Beauvau – 75800 PARIS CEDEX 08

IX – NATURE DES EPREUVES
Epreuves d'admissibilité :
1°) Un questionnaire de vingt questions à choix multiples relatif à la connaissance de la réglementation sportive, de l'organisation du sport dans les collectivités  territoriales et de la sécurité dans les équipements sportifs 

(durée : trente minutes ; coefficient 2)
2°)  La rédaction d'un rapport établi à partir d'un dossier relatif à un événement ou à un incident ayant eu lieu sur un équipement sportif 

(durée : une heure trente ; coefficient 3)

Cette épreuve permet de vérifier la capacité du candidat à rédiger un rapport écrit circonstancié à partir d'un événement ou d'un incident ayant eu lieu sur un équipement sportif. Il peut s'agir de tout équipement sportif fréquenté par différents publics et recevant ou non des spectateurs
Peuvent être seuls autorisés à se présenter aux épreuves d'admission les candidats déclarés admissibles par le jury.

Epreuves d'admission :
1°)   Un entretien avec les membres du jury sur les connaissances du candidat dans le domaine des activités physiques et sportives ainsi que sur sa motivation pour occuper un emploi d'opérateur territorial des activités physiques et sportives 
(durée : vingt minutes ; coefficient 2)

2°)   Une épreuve physique comprenant (coefficient 1) :

- un parcours de natation,

- une épreuve de course.

Les candidates enceintes peuvent être dispensées, à leur demande, des épreuves physiques. Elles devront être en possession d’un certificat médical établissant leur état. Les candidates bénéficiant de cette dispense sont créditées d’une note égale à la moyenne des notes obtenues par l’ensemble des candidats au concours auquel elles participent.
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient correspondant.

Les épreuves écrites sont anonymes et font l’objet d’une double correction.

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves d'admissibilité entraîne l'élimination du candidat.

Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d’admission.

A l’issue de l’épreuve d’admission, le jury arrête, dans la limite des places mises au concours, une liste d’admission.

Au vu de la liste d’admission, l’autorité organisatrice établit par ordre alphabétique la liste d’aptitude correspondante.

Tout candidat à un concours qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé (article 14-1 du décret 85-1229 du 20 novembre 1985 modifié).

X – PROGRAMME DES EPREUVES
A - EPREUVES ECRITES D'ADMISSIBILITE :
1 - Questionnaire à choix multiples relatif à la connaissance de la réglementation sportive et de l'organisation du sport dans les collectivités territoriales portant sur :

a) L'organisation du sport au niveau local :
Le rôle et le fonctionnement des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, des établissements scolaires et des associations dans le domaine des activités physiques et sportives.

 b) La réglementation sportive et la sécurité :
-  les règles d'hygiène et de sécurité dans les salles et les équipements sportifs ;

-  la notion de responsabilité : morale, civile, pénale, professionnelle ;

- la notion de faute : responsabilité personnelle des agents ; responsabilité des collectivités territoriales.

2 -  Rédaction d'un rapport à partir d'un dossier sur un événement ou incident ayant eu lieu sur un équipement d'activités physiques et sportives.

L'épreuve permet de vérifier la capacité du candidat à rédiger un rapport écrit circonstancié à partir d'un événement ou d'un incident ayant eu lieu sur un équipement sportif. Il peut s'agir de tout équipement sportif fréquenté par différents publics et recevant ou non des spectateurs.

B - EPREUVES D'ADMISSION :
PROGRAMME DES EPREUVES PHYSIQUES

1° - Modalités des épreuves

* Hommes (deux exercices)

1 000 mètres : course en ligne ;

Natation : 50 mètres en nage libre. Tout parcours terminé, même en dehors des limites de temps indiquées par la table de cotation, sera coté 10 points.

* Femmes (deux exercices)

600 mètres : course en ligne ;

Natation : 50 mètres en nage libre. Tout parcours terminé, même en dehors des limites de temps indiquées par la table de cotation, sera coté 10 points.
2° - Barème de notation

Les conditions de déroulement des exercices physiques sont définies par les règlements en vigueur dans les fédérations françaises d'athlétisme et de natation.

La somme des points de cotation obtenus dans les deux exercices est majorée d'un point par année d'âge au-dessus de vingt-huit ans chez les femmes et de trente ans chez les hommes, dans la limite de 10 points, l'âge des candidat(e)s étant apprécié au 1er janvier de l'année du concours.

Si, par suite des conditions atmosphériques, les installations sportives sont impraticables, certains des exercices ci-dessus indiqués peuvent être reportés à une date ultérieure par décision du président.

Les barèmes de notation des épreuves, distincts pour les hommes et les femmes, figurent ci après.

Cotation des épreuves Hommes – Athlétisme

	Points
	1 000 m
	Points
	1 000 m
	Points
	1 000 m
	Points
	1 000 m

	     40
	2’45’’9
	     35,4
	3’02’’5
	     30,8
	    3’21’’
	7
	5’35’’2

	     39,9
	2’46’’2
	     35,3
	3’02’’8
	     30,7
	3’21’’4
	6
	5’42’’6

	     39,8
	2’46’’5
	     35,2
	3’03’’2
	     30,6
	3’21’’8
	5
	5’50’’1

	     39,7
	2’46’’9
	     35,1
	3’03’’6
	     30,5
	3’22’’3
	4
	   5’58’’

	     39,6
	2’47’’2
	     35
	     3’04’’
	     30,4
	3’22’7
	3
	6’06’’

	     39,5
	2’47’’6
	     34,9
	3’04’’4
	     30,3
	3’23’’1
	2
	6’14’’2

	     39,4
	2’47’’9
	     34,8
	3’04’’8
	     30,2
	3’23’’6
	1
	6’22’’6

	     39,3
	2’48’’3
	     34,7
	3’05’’1
	     30,1
	    3’24’’

	     39,2
	2’48’’6
	     34,6
	3’05’’5
	     30
	3’24’’4

	     39,1
	    2’49’’
	     34,5
	3’05’’9
	     29,5
	3’26’’6

	     39
	2’49’’3
	     34,4
	3’06’’3
	     29
	3’28’’8

	     38,9
	2’49’’7
	     34,3
	3’06’’7
	     28,5
	    3’31’’

	     38,8
	    2’50’’
	     34,2
	3’07’’1
	     28
	3’33’’2

	     38,7
	2’50’’4
	     34,1
	3’07’’5
	     27,5
	3’35’’5

	     38,6
	2’50’’8
	     34
	3’07’’9
	     27
	3’37’’8

	     38,5
	2’51’’1
	     33,9
	3’08’’3
	     26,6
	3’40’’2

	     38,4
	2’51’’5
	     33,8
	3’08’’7
	     26
	3’42’’6

	     38,3
	2’51’’8
	     33,7
	3’09’’1
	     25,5
	3’44’’9

	     38,2
	2’52’’2
	     33,6
	3’09’’5
	     25
	3’47’’3

	     38,1
	2’52’’5
	     33,5
	3’09’’9
	     24,5
	3’49’’7

	     38
	2’52’’9
	     33,4
	3’10’’3
	     24
	3’52’1

	     37,9
	2’53’’3
	     33,3
	3’10’’7
	     23,5
	3’54’’6

	     37,8
	2’53’’7
	     33,2
	3’11’’1
	     23
	3’57’’1

	     37,7
	   2’54’’
	     33,1
	3’11’’5
	     22,5
	3’59’’7

	     37,6
	2’54’’4
	     33
	3’11’’9
	     22
	4’02’’3

	     37,5
	2’54’’8
	     32,9
	3’12’’3
	     21,5
	4’04’’9

	     37,4
	2’55’’1
	     32,8
	3’12’’7
	     21
	4’07’’5

	     37,3
	2’55’’5
	     32,7
	3’13’’1
	     20,5
	4’10’’1

	     37,2
	2’55’’8
	     32,6
	3’13’’5
	     20
	4’12’’9

	     37,1
	2’56’’2
	     32,5
	     3’14’’
	     19,5
	4’15’’6

	     37
	2’56’’6
	     32,4
	3’14’’4
	     19
	4’18’’4

	     36,9
	2’56’’9
	     32,3
	3’14’’8
	     18,5
	4’21’’2

	     36,8
	2’57’’3
	     32,2
	3’15’’2
	     18
	4’23’’9

	     36,7
	2’57’’7
	     32,1
	3’15’’6
	     17,5
	4’26’’8

	     36,6
	    2’58’’
	     32
	     3’16’’
	     17
	4’29’’7

	     36,5
	2’58’’4
	     31,9
	3’16’’4
	     16,5
	4’32’’6

	     36,4
	2’58’’8
	     31,8
	3’16’’8
	     16
	4’35’’6

	     36,3
	2’59’’1
	     31,7
	3’17’’2
	     15,5
	4’38’’6

	     36,2
	2’59’’5
	     31,6
	3’17’’7
	     15
	4’41’’6

	     36,1
	2’59’’9
	     31,5
	3’18’’1
	     14
	4’47’’8

	     36
	3’00’’2
	     31,4
	3’18’’5
	     13
	4’54’’1

	     35,9
	3’00’’6
	     31,3
	3’18’’9
	     12
	5’00’’6

	     35,8
	    3’01’’
	     31,2
	3’19’’3
	     11
	5’07’’1

	     35,7
	3’01’’3
	     31,1
	3’19’’7
	     10
	5’13’’9

	     35,6
	3’01’’7
	     31
	3’20’’1
	       9
	5’20’’8

	     35,5
	3’02’’1
	     30,9
	3’20’’6
	       8
	    5’27’’9


Cotation des Epreuves Hommes – Natation

	Points
	Natation

50 m - nage libre
	Points
	Natation

50 m - nage  libre

	40
	31’’1
	  25
	48’’7

	39,5
	31’’6
	  24,5
	49’’5

	39
	            32’’
	  24
	50’’2

	38,5
	32’’5
	  23,5
	          51’’

	38
	            33’’
	  23
	51’’7

	37.5
	33’’5
	  22,5
	52’’5

	37
	            34’’
	  22
	53’’3

	36,5
	34’’5
	  21,5
	54’’1

	36
	35’’1
	  21
	54’’9

	35,5
	35’’6
	20,5
	55’7

	35
	36’’1
	20
	56’’6

	34,5
	36’’7
	19,5
	57’’4

	34
	37’’2
	19
	58’’3

	33,5
	37’’8
	18,5
	59’’2

	33
	38’’3
	18
	1’00’’1

	32,5
	38’’9
	17,5
	        1’01’’

	32
	39’’5
	17
	1’01’’9

	31,5
	40’’1
	16,5
	1’02’’8

	31
	40’’7
	16
	1’03’’8

	30,5
	41’’3
	15,5
	1’04’’7

	30
	41’’9
	15
	1’05’’7

	29,5
	42’’6
	14,5
	1’06’’7

	29
	43’’2
	14
	1’07’’7

	28,5
	43’’9
	13,5
	1’08’’7

	28
	44’’5
	13
	1’09’’8

	27,5
	45’’2
	12,5
	1’10’’8

	27
	45’’9
	12
	1’11’’9

	26,5
	46’’6
	11,5
	        1’13’’

	26
	47’’3
	11
	1’14’’1

	25,5
	            48’’
	10,5
	1’15’’2

	
	
	10
	Parcours terminé


Barême de Notation – Hommes

	Notes
	Somme des points

obtenus dans les deux exercices
	Notes
	Somme des points

obtenus dans les deux exercices

	20
	80
	9,75
	59,5

	19,75
	79,5
	9,5
	59

	19,5
	79
	9,25
	58,5

	19,25
	78,5
	9
	58

	19
	78
	8,75
	57,5

	18,75
	77,5
	8,5
	57

	18,5
	77
	8,25
	56,5

	18,25
	76,5
	8
	56

	18
	76
	7,75
	55,5

	17,75
	75,5
	7,5
	55

	17,5
	75
	7,25
	54,5

	17,25
	74,5
	7
	54

	17
	74
	6,75
	53,5

	16,75
	73,5
	6,5
	53

	16,5
	73
	6,25
	52,5

	16,25
	72,5
	6
	52

	16
	72
	5,75
	51,5

	15,75
	71,5
	5,5
	51

	15,5
	71
	5,25
	50,5

	15,25
	70,5
	5
	50

	15
	70
	4,75
	49,5

	14,75
	69,5
	4,5
	49

	14,5
	69
	4,25
	48,5

	14,25
	68,5
	4
	48

	14
	68
	3,75
	47,5

	13,75
	67,5
	3,5
	47

	13,5
	67
	3,25
	46,5

	13,25
	66,5
	3
	46

	13
	66
	2,75
	45,5

	12,75
	65,5
	2,5
	45

	12,5
	65
	2,25
	44,5

	12,25
	64,5
	2
	44

	12
	64
	1,75
	43,5

	11,75
	63,5
	1,5
	43

	11,5
	63
	1,25
	42,5

	11,25
	62,5
	1
	42

	11
	62
	0,75
	41,5

	10,75
	61,5
	0,5
	41

	10,5
	61
	
	

	10,25
	60,5
	
	

	10
	60
	
	


Si la cotation se situe entre deux valeurs de la notation, 
on retiendra la valeur inférieure (quart de point inférieur).

Cotation des Epreuves Femmes

	Points
	Athletisme

600 m
	Points
	Natation

50 m - nage  libre

	30
	1’51’’5
	30
	41’’9

	29,5
	1’52’’6
	29,5
	42’’6

	29
	1’53’’7
	29
	43’’2

	28,5
	1’54’’8
	28,5
	43’’9

	28
	            1’56’’
	28
	44’’5

	27,5
	1’57’’1
	27,5
	45’’2

	27
	1’58’’3
	27
	45’’9

	26,5
	1’59’’6
	26,5
	46’’6

	26
	2’00’’8
	26
	47’’3

	25,5
	          2’02’’
	25,5
	                48’’

	25
	2’03’’3
	25
	48’’7

	24,5
	2’04’’5
	24,5
	49’’5

	24
	2’05’’8
	24
	50’’2

	23,5
	2’07’’1
	23,5
	51’’

	23
	2’08’’4
	23
	51’’7

	22,5
	2’09’’7
	22,5
	52’’5

	22
	            2’11’’
	22
	53’’3

	21,5
	2’12’’4
	21,5
	54’’1

	21
	2’13’’8
	21
	54’’9

	20,5
	2’15’’1
	20,5
	55’’7

	20
	2’16’’4
	20
	56’’6

	19,5
	2’17’’8
	19,5
	57’’4

	19
	2’19’’2
	19
	58’’3

	18,5
	2’20’’7
	18,5
	59’’2

	18
	2’22’’1
	18
	1’00’’1

	17,5
	2’23’’6
	17,5
	              1’01’’

	17
	2’25’’1
	17
	1’01’’9

	16,5
	2’26’’6
	16,5
	1’02’’8

	16
	2’28’’1
	16
	1’03’’8

	15,5
	2’29’’6
	15,5
	1’04’’7

	15
	2’31’’2
	15
	1’05’’7

	14
	2’34’’3
	14,5
	1’06’’7

	13
	2’37’’5
	14
	1’07’’7

	12
	2’40’’8
	13,5
	1’08’’7

	11
	2’44’’1
	13
	1’09’’8

	10
	2’47’’6
	12,5
	1’10’’8

	9
	2’51’’1
	12
	1’11’’9

	8
	2’54’’8
	11,5
	              1’13’’

	7
	2’58’’4
	11
	1’14’’1

	6
	3’02’’1
	10,5
	1’15’’2

	5
	3’05’’9
	10
	Parcours terminé

	4
	3’09’’9
	
	

	3
	            3’14’’
	
	

	2
	3’18’’1
	
	

	1
	3’22’’3
	
	



Barême de Notation - Femmes

	Notes
	Somme des points

obtenus dans les

deux exercices
	Notes
	Somme des points

obtenus dans les

deux exercices

	20
	60
	10
	40

	19,75
	59,5
	9,75
	39,5

	19,5
	59
	9,5
	39

	19,25
	58,5
	9,25
	38,5

	19
	58
	9
	38

	18,75
	57,5
	8,75
	37,5

	18,5
	57
	8,5
	37

	18,25
	56,5
	8,25
	36,5

	18
	56
	8
	36

	17,75
	55,5
	7,75
	35,5

	17,5
	55
	7,5
	35

	17,25
	54,5
	7,25
	34,5

	17
	54
	7
	34

	16,75
	53,5
	6,75
	33,5

	16,5
	53
	6,5
	33

	16,25
	52,5
	6,25
	32,5

	16
	52
	6
	32

	15,75
	51,5
	5,75
	31,5

	15,5
	51
	5,5
	31

	15,25
	50,5
	5,25
	30,5

	15
	50
	5
	30

	14,75
	49,5
	4,75
	29,5

	14,5
	49
	4,5
	29

	14,25
	48,5
	4,25
	28,5

	14
	48
	4
	28

	13,75
	47,5
	3,75
	27,5

	13,5
	47
	3,5
	27

	13,25
	46,5
	3,25
	26,5

	13
	46
	3
	26

	12,75
	45,5
	2,75
	25,5

	12,5
	45
	2,5
	25

	12,25
	44,5
	2,25
	24,5

	12
	44
	2
	24

	11,75
	43,5
	1,75
	23,5

	11,5
	43
	1,5
	23

	11,25
	42,5
	1,25
	22,5

	11
	42
	1
	22

	10,75
	41,5
	0,75
	21,5

	10,5
	41
	0,5
	21

	10,25
	40,5
	
	


Si la cotation se situe entre deux valeurs de la notation, 
on retiendra la valeur inférieure (quart de point inférieur).

Barême de Notation – Hommes

	Notes
	Somme des points

obtenus dans les deux exercices
	Notes
	Somme des points

obtenus dans les deux exercices

	20
	80
	9,75
	59,5

	19,75
	79,5
	9,5
	59

	19,5
	79
	9,25
	58,5

	19,25
	78,5
	9
	58

	19
	78
	8,75
	57,5

	18,75
	77,5
	8,5
	57

	18,5
	77
	8,25
	56,5

	18,25
	76,5
	8
	56

	18
	76
	7,75
	55,5

	17,75
	75,5
	7,5
	55

	17,5
	75
	7,25
	54,5

	17,25
	74,5
	7
	54

	17
	74
	6,75
	53,5

	16,75
	73,5
	6,5
	53

	16,5
	73
	6,25
	52,5

	16,25
	72,5
	6
	52

	16
	72
	5,75
	51,5

	15,75
	71,5
	5,5
	51

	15,5
	71
	5,25
	50,5

	15,25
	70,5
	5
	50

	15
	70
	4,75
	49,5

	14,75
	69,5
	4,5
	49

	14,5
	69
	4,25
	48,5

	14,25
	68,5
	4
	48

	14
	68
	3,75
	47,5

	13,75
	67,5
	3,5
	47

	13,5
	67
	3,25
	46,5

	13,25
	66,5
	3
	46

	13
	66
	2,75
	45,5

	12,75
	65,5
	2,5
	45

	12,5
	65
	2,25
	44,5

	12,25
	64,5
	2
	44

	12
	64
	1,75
	43,5

	11,75
	63,5
	1,5
	43

	11,5
	63
	1,25
	42,5

	11,25
	62,5
	1
	42

	11
	62
	0,75
	41,5

	10,75
	61,5
	0,5
	41

	10,5
	61
	
	

	10,25
	60,5
	
	

	10
	60
	
	


Si la cotation se situe entre deux valeurs de la notation, 
on retiendra la valeur inférieure (quart de point inférieur).

Cotation des Epreuves Femmes

	Points
	Athletisme

600 m
	Points
	Natation

50 m - nage  libre

	30
	1’51’’5
	30
	41’’9

	29,5
	1’52’’6
	29,5
	42’’6

	29
	1’53’’7
	29
	43’’2

	28,5
	1’54’’8
	28,5
	43’’9

	28
	            1’56’’
	28
	44’’5

	27,5
	1’57’’1
	27,5
	45’’2

	27
	1’58’’3
	27
	45’’9

	26,5
	1’59’’6
	26,5
	46’’6

	26
	2’00’’8
	26
	47’’3

	25,5
	          2’02’’
	25,5
	                48’’

	25
	2’03’’3
	25
	48’’7

	24,5
	2’04’’5
	24,5
	49’’5

	24
	2’05’’8
	24
	50’’2

	23,5
	2’07’’1
	23,5
	51’’

	23
	2’08’’4
	23
	51’’7

	22,5
	2’09’’7
	22,5
	52’’5

	22
	            2’11’’
	22
	53’’3

	21,5
	2’12’’4
	21,5
	54’’1

	21
	2’13’’8
	21
	54’’9

	20,5
	2’15’’1
	20,5
	55’’7

	20
	2’16’’4
	20
	56’’6

	19,5
	2’17’’8
	19,5
	57’’4

	19
	2’19’’2
	19
	58’’3

	18,5
	2’20’’7
	18,5
	59’’2

	18
	2’22’’1
	18
	1’00’’1

	17,5
	2’23’’6
	17,5
	              1’01’’

	17
	2’25’’1
	17
	1’01’’9

	16,5
	2’26’’6
	16,5
	1’02’’8

	16
	2’28’’1
	16
	1’03’’8

	15,5
	2’29’’6
	15,5
	1’04’’7

	15
	2’31’’2
	15
	1’05’’7

	14
	2’34’’3
	14,5
	1’06’’7

	13
	2’37’’5
	14
	1’07’’7

	12
	2’40’’8
	13,5
	1’08’’7

	11
	2’44’’1
	13
	1’09’’8

	10
	2’47’’6
	12,5
	1’10’’8

	9
	2’51’’1
	12
	1’11’’9

	8
	2’54’’8
	11,5
	              1’13’’

	7
	2’58’’4
	11
	1’14’’1

	6
	3’02’’1
	10,5
	1’15’’2

	5
	3’05’’9
	10
	Parcours terminé

	4
	3’09’’9
	
	

	3
	            3’14’’
	
	

	2
	3’18’’1
	
	

	1
	3’22’’3
	
	


Barême de Notation - Femmes

	Notes
	Somme des points

obtenus dans les

deux exercices
	Notes
	Somme des points

obtenus dans les

deux exercices

	20
	60
	10
	40

	19,75
	59,5
	9,75
	39,5

	19,5
	59
	9,5
	39

	19,25
	58,5
	9,25
	38,5

	19
	58
	9
	38

	18,75
	57,5
	8,75
	37,5

	18,5
	57
	8,5
	37

	18,25
	56,5
	8,25
	36,5

	18
	56
	8
	36

	17,75
	55,5
	7,75
	35,5

	17,5
	55
	7,5
	35

	17,25
	54,5
	7,25
	34,5

	17
	54
	7
	34

	16,75
	53,5
	6,75
	33,5

	16,5
	53
	6,5
	33

	16,25
	52,5
	6,25
	32,5

	16
	52
	6
	32

	15,75
	51,5
	5,75
	31,5

	15,5
	51
	5,5
	31

	15,25
	50,5
	5,25
	30,5

	15
	50
	5
	30

	14,75
	49,5
	4,75
	29,5

	14,5
	49
	4,5
	29

	14,25
	48,5
	4,25
	28,5

	14
	48
	4
	28

	13,75
	47,5
	3,75
	27,5

	13,5
	47
	3,5
	27

	13,25
	46,5
	3,25
	26,5

	13
	46
	3
	26

	12,75
	45,5
	2,75
	25,5

	12,5
	45
	2,5
	25

	12,25
	44,5
	2,25
	24,5

	12
	44
	2
	24

	11,75
	43,5
	1,75
	23,5

	11,5
	43
	1,5
	23

	11,25
	42,5
	1,25
	22,5

	11
	42
	1
	22

	10,75
	41,5
	0,75
	21,5

	10,5
	41
	0,5
	21

	10,25
	40,5
	
	


Si la cotation se situe entre deux valeurs de la notation, 
on retiendra la valeur inférieure (quart de point inférieur).
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